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INTERVENTION PROLONGÉE DE
SECOURS ET DE REDRESSEMENT
APPROUVÉE PAR LE DIRECTEUR
EXÉCUTIF ENTRE LE 1ER JANVIER ET
LE 30 JUIN 1999—YÉMEN 6090.00
Aide alimentaire en faveur des réfugiés
au Yémen
Nombre de bénéficiaires 15 000 (estimation de la

population)

Durée du projet Douze mois
(janvier–décembre 1999)

Coût (dollars E.-U.)

Coût total pour le PAM 2 000 000 (1 700 000 nets
de report)

Coût total des produits alimentaires 1 000 000 (867 000 nets
de report)

Coût total estimé 3 900 000 (coûts du HCR
compris)

Le tirage du présent document a été restreint. Les documents présentés au Conseil
d’administration sont disponibles sur Internet. Consultez le site WEB du PAM

(http://www.wfp.org/eb_public/EB_Home.html).
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NOTE AU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Le présent document est soumis au Conseil d'administration pour information.

Le Secrétariat invite les membres du Conseil qui auraient des questions de caractère
technique à poser sur le présent document, à contacter le(s) fonctionnaire(s) du PAM
mentionné(s) ci-dessous, de préférence aussi longtemps que possible avant la réunion du
Conseil.

Directeur du Bureau régional: K. Adly tél.: 066513-2346

Attaché de liaison: P. Turnbull tél.: 066513-2800

Pour toute question relative à la distribution de la documentation destinée au Conseil
d'administration, prière de contacter le commis aux documents et aux réunions
(tél.: 066513-2641).
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1. Les troubles intérieurs qui sévissent en Somalie depuis 1991 ont provoqué l’exode
massif de réfugiés vers les pays voisins. Le HCR a recensé plus de 60 000 réfugiés,
essentiellement des Somalis, au Yémen.  La plupart d’entre eux sont autosuffisants mais
14 000 environ vivent actuellement dans un camp. Le PAM apporte une aide alimentaire
aux réfugiés au Yémen depuis 1992. Rien ne laisse prévoir que les conditions en Somalie
permettront un rapatriement sur une large échelle dans le proche avenir. Avec un revenu
annuel par habitant inférieur à 300 dollars, le Yémen est classé parmi les pays les moins
avancés; il se range également parmi les pays à faible revenu et à déficit vivrier.

2. Les objectifs spécifiques de l’intervention prolongée de secours et de redressement
(IPSR), dans l’attente d’une solution durable pour les réfugiés, sont les suivants: a) veiller à
ce que les besoins humanitaires fondamentaux soient couverts pour assurer la nutrition des
réfugiés (originaires essentiellement de la Somalie) qui sont regroupés dans le camp ou
dans les centres de transit au Yémen; b) encourager la scolarisation des enfants des réfugiés
somalis en offrant des repas dans les écoles; c) aider à satisfaire les besoins alimentaires
des groupes les plus vulnérables vivant parmi les réfugiés somalis dans des zones
particulièrement misérables en distribuant des vivres dans un centre de soins de santé
maternelle et infantile et dans les écoles; d) accroître les activités de formation
professionnelle pour les femmes et les hommes vivant dans le camp grâce à des incitations
sous forme de produits alimentaires; enfin e) apporter un soutien aux activités de
construction et d’entretien des infrastructures du camp grâce à un programme vivres-
contre-travail.

3. Le PAM distribue des produits alimentaires de première nécessité ainsi que les aliments
complémentaires fournis par le HCR. Le HCR est responsable de la distribution des
produits dans le camp dont la réalisation est assurée par une ONG locale, Partner in
Development. Les bénéficiaires du camp communiquent avec le PAM et le HCR ainsi
qu’avec leurs partenaires d’exécution par le biais de deux comités: le comité des anciens et
le comité des femmes, ce dernier supervisant la distribution des vivres. Le PAM et le HCR
recensent la population des camps tous les six mois; les femmes représentent 53 pour cent
des adultes. Le partenaire d’exécution du HCR gère le camp et fournit l’abri, l’eau,
l’assainissement et les installations sanitaires. Ses responsabilités incluent également les
distributions alimentaires et les activités génératrices de revenus. Le PAM a récemment
ouvert un bureau auxiliaire à Aden pour suivre les projets dans le sud du Yémen, y compris
la présente IPSR. Le lieu d’établissement du camp a été attribué par le gouvernement. Il
n’existe actuellement qu’un seul camp,  situé à Al Gaheen (gouvernorat d’Abyan), prévu à
titre temporaire; un nouveau camp est en cours de construction à Al-Kharaz (gouvernorat
de Lahej).

4. Les besoins nets du PAM au titre de la présente IPSR représentent 3 836 tonnes de
vivres (386 tonnes au titre des stocks de report plus 3 450 tonnes au titre de nouveaux
engagements), estimées à une valeur de deux millions de dollars; le coût annuel pour le
HCR s’élève à 1,9 million dollars environ.
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